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Paul Bert Elémentaire  325 élèves    5200€ 
Paul Bert Maternelle   233 élèves    3728€ 
Vincent Van Gogh   361 élèves    5776€ 
Yves Coppens   239 élèves    3824€ 
 
 
TOTAL         46 288€ 
 
 
Le Conseil Municipal,  
 
Vu le Code général des collectivités territoriales,  
 
Vu le budget communal,  
 
Entendu l'exposé du Rapporteur et après en avoir délibéré,  
 
ADOPTE la proposition ci-dessus relative au versement de subventions aux coopératives 
des écoles élémentaires et maternelles de la ville, pour un montant total de 46 288 €,  
 
PRECISE que la dépense de 46 288 € est inscrite au gestionnaire COMP, sous fonction 211 
et 212, article 6574 du budget communal en cours. 
 
Le Conseil ADOPTE, à l'unanimité cette délibération. 
 
Fait et délibéré en séance les jour, mois et an susdits. 
 
Conformément aux dispositions du Code de justice administrative, le tribunal 
administratif de Cergy-Pontoise peut être saisi par voie de recours formé à l’encontre de 
la présente délibération pendant un délai de deux mois à partir de la date la plus tardive 
parmi :  
-la date de réception en sous-préfecture d’Argenteuil  
-la date de sa publication sur le site internet de la ville 
-ou à compter de sa notification, notamment en matière de droit de préemption.  
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé auprès de Monsieur le 
maire, cette démarche suspendant le délai de recours contentieux de deux mois qui 
commencera à courir à nouveau soit à compter de la notification de la réponse de 
Monsieur le maire, soit deux mois après l’introduction du recours gracieux en l’absence 
de réponse dans ce délai.  

Pour le Maire 
L’Adjoint délégué, 

 
Marcel SAINT AUBIN 
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